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Le domaine public maritime et fluvial

Une distinction est traditionnellement opérée parmi les biens des personnes publiques, entre ceux qui relèvent du domaine public et ceux qui relèvent du domaine privé. 

Cette distinction a été introduite en France au XIXème siècle, et sa raison d'être est la volonté de protéger certains biens publics (ceux du domaine public) plus que d'autres (ceux du domaine privé).

Les biens du domaine public sont en effet régis globalement par les règles du droit public qui sont très protectrices (le contentieux relève donc du juge administratif).

Parmi le domaine public, il faut différencier le domaine public artificiel et le domaine public naturel.

Ce dernier est constitué des dépendances immobilières dont l'existence et l'état résultent de phénomènes naturels. L'Etat étant seul propriétaire du domaine public maritime et fluvial, il suffit qu'une dépendance soit affectée à l'utilité publique (la dépendance doit être affectée, soit à l'usage direct du public, ce qui ne signifie pas nécessairement usage collectif par le public, soit aux besoins d'un service public) pour qu'elle fasse partie du domaine public naturel.
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1. Consistance du domaine public maritime et fluvial.

1.1.  Le domaine public maritime.

Auparavant, le domaine public maritime naturel était constitué des seuls "rivages de la mer". 

Les rivages de la mer, au sens du droit administratif ont une définition précise, qui résulte de l'ordonnance de Colbert d'août 1681 : "Sera réputé bord et rivage de la mer tout ce qu'elle couvre et découvre pendant les nouvelles et pleines lunes et jusqu'où le grand flot de mars se peut étendre sur les grèves."

Conformément à l'esprit de ce texte, la jurisprudence estime que les rivages de la mer trouvent leur limite "au point où les plus hautes mers peuvent s'étendre, en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles." CE, 12 octobre 1973 : "Kreitmann".
Mais à partir notamment des années 1950, les rivages de la mer devenant des lieux de rassemblement de populations de plus en plus nombreuses et le siège d'activités très diverses, il est apparu nécessaire que la protection qu'assure à ces rivages le régime de la domanialité publique soit étendue à leurs dépendances immédiates.

Ainsi, en vertu de la loi du 28 novembre 1963 relative au domaine public maritime, le domaine public maritime s'étend à diverses dépendances immédiates des rivages de la mer ;

D'une part, la loi étend le domaine public en direction de la mer : sont incorporés à ce domaine le sol et le sous-sol de la mer territoriale française, dont la largeur a été portée de 3 à 12 milles marins (c'est-à-dire de 5,5 km à 22,5 km) par la loi du 24 décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales françaises.

D'autre part, elle l'étend en direction de l'intérieur des terres :

· La loi modifie d'abord le statut traditionnel des lais et relais de la mer, c'est-à-dire des parties du rivage qui par suite de l'alluvionnement ou de soulèvements du sol émergent au-dessus des plus hautes eaux et ne sont plus par suite alternativement couvertes et découvertes par la mer. 

Avant la loi de 1963, les lais et relais entraient, aussitôt que constitués, dans le domaine privé de l'Etat.

La loi dispose que les "lais et relais futurs", c'est-à-dire apparus postérieurement à son entrée en vigueur, s'incorporent au domaine public. Quant aux lais et relais antérieurement existants, ils peuvent si l'intérêt général le recommande, être inclus dans le domaine public par arrêté préfectoral.

· Ensuite, la loi pose le principe de l'incorporation au domaine public également des terrains qui seront, en exécution de concessions d'endigage, "artificiellement soustraits à l'action du flot". 

Le principe s'applique en l'absence de dispositions contraires de l'acte de concession, qui peuvent attribuer au concessionnaire la propriété des terrains exondés.

1.2.  Le domaine public fluvial.

Le domaine public fluvial naturel est constitué par certains cours d'eau et lacs, étant précisé que font partie du domaine public, tant l'eau elle-même, que le lit et les berges jusqu'au niveau atteint par les eaux "coulant à pleins bords avant de déborder" (article 8 du Code du domaine public fluvial), c'est-à-dire jusqu'au point où les plus hautes eaux peuvent s'étendre en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles.

Comme celle du domaine public maritime, la consistance du domaine public fluvial naturel a été au cours du temps modifié dans un sens extensif.

Désormais, le domaine public fluvial naturel comprend : 

· Les cours d'eau et lacs navigables ou flottables, c'est-à-dire (depuis la loi de 1910) ceux qui ont été inscrits sur la nomenclature des cours d'eau et lacs navigables ou flottables, et s'agissant des premiers, depuis le point où ils deviennent navigables ou flottables jusqu'à leur embouchure.

· Les cours d'eau et lacs qui, rayés de la nomenclature précitée (pour que l'Etat n'ait plus l'obligation de les entretenir en bon état de navigabilité ou flottabilité), ont été maintenus dans le domaine public.

· Les cours d'eau et lacs qui sont classés dans le domaine public par décret en Conseil d'Etat en vue, notamment, d'assurer l'alimentation en eau des voies navigables, les besoins en eau de l'agriculture et de l'industrie, ou l'alimentation des populations.

Notons qu'il existe environ 17 500 kms de cours d'eau domaniaux, alors que la longueur des cours d'eau non domaniaux est de l'ordre de 258 000 kms.

Avec certaines exceptions, la gestion des voies navigables du domaine de l'Etat est assurée par l'établissement public industriel et commercial "Voies Navigables de France".

1.3.  Les dépendances accessoires.

Quand une propriété publique (et non privée ; ce n'est pas un mode d'acquisition de la propriété) apparaît comme l'accessoire d'un bien appartenant au domaine public, il est de principe qu'elle fait également partie du domaine public.

Un bien accessoire est donc incorporé au domaine public :

· S'il existe un lien physique étroit entre le bien accessoire et le bien principal qui appartient au domaine public.

· En raison de son utilité pour le bien principal, s'il contribue à la bonne utilisation par le public de la dépendance principale ou au bon fonctionnement du service public affectataire de cette dépendance (par exemple, c'est le cas d'un magasin situé sur les rives d'un canal et destiné à permettre le déchargement des marchandises apportées par les péniches).

2. L'incorporation d'un bien dans le domaine public naturel et sa sortie de ce domaine.

2.1.  L'entrée dans le domaine public.

Le principe est que l'entrée d'un bien dans le domaine public naturel est automatique, puisqu'elle ne dépend que de simples phénomènes naturels : l'appartenance d'un bien au domaine public naturel est indépendante de toute décision administrative de classement.

La situation de fait, et ses modifications sont déterminantes. Les décisions qui les méconnaissent sont illégales.

· Concernant le domaine public naturel fluvial. 

Si la hauteur des eaux "coulant à pleins bords avant de déborder" est affectée par une augmentation ou une diminution dépourvues de caractère exceptionnel, les limites latérales du domaine public se trouvent ipso facto modifiées.

· Concernant le domaine public naturel maritime. 

Toute partie du littoral qui cesse d'être couverte et découverte par le plus grand flot annuel ne fait plus partie des rivages de la mer, mais demeure cependant dans le domaine public, au titre de sol et sous-sol de la mer territoriale, s'il y a submersion définitive, ou au titre de lais ou relais de la mer, en cas d'exondation.

Inversement, toute partie du littoral qui se trouve être un jour régulièrement (c'est-à-dire hors des perturbations météorologiques exceptionnelles) couverte et découverte par le plus grand flot est automatiquement incorporée aux rivages de la mer, même si elle était jusque-là propriété privée.

Il en est ainsi même dans le cas où la modification des limites du domaine public naturel est la conséquence, non d'un phénomène naturel, mais d'un fait de l'administration, tel que la démolition d'une digue de protection par exemple.

Cependant, il existe quelques exceptions à ce principe : en effet, la loi peut subordonner l'appartenance d'un bien au domaine public naturel à une décision de classement de ce bien. C'est le cas par exemple des cours d'eau ou des lacs, en application de la loi du 16 décembre 1964 portant Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure.
2.2.  La sortie du domaine public.

Pour les biens relevant du domaine public naturel, la règle est la même qu'en matière d'incorporation : c'est la disparition des phénomènes naturels ayant justifié leur incorporation qui provoquera leur sortie du domaine public, sauf exceptions prévues par la loi (par exemple, les cours d'eau qui ne sont plus navigables ni flottables continuent à faire partie du domaine public tant qu'ils n'ont pas été rayés de la liste des dépendances fluviales du domaine public).

Notons que les biens d'une personne publique qui cessent d'appartenir à son domaine public se trouvent transférés dans le domaine privé de cette même personne.

2.3.  La délimitation du domaine public naturel.

La délimitation du domaine public naturel se réalise par un acte unilatéral de l'administration, sous le contrôle du juge (un accord entre l'administration et un propriétaire riverain du domaine public est donc insusceptible d'entraîner une délimitation qui s'imposerait, notamment à l'administration) :

· Pour les rivages de la mer, la délimitation est fixée par des décrets en Conseil d'Etat ainsi que des arrêtés de délimitation pris par les préfets sur la base de ces décrets (sachant que la loi sur le littoral du 3 janvier 1986 précise que le projet de délimitation donne lieu à une enquête publique).

· Pour les cours d'eau, les zones navigables ou flottables, la délimitation est déterminée par des décrets (délimitation transversale) et par des arrêtés préfectoraux (délimitation longitudinale, c'est-à-dire le long des rives, d'après la hauteur des eaux).

Qu'il s'agisse de dépendances maritimes ou fluviales, la délimitation est insusceptible d'opérer par elle-même aucune incorporation de dépendances dans le domaine public naturel.

De son caractère déclaratif découle aussi qu'elle n'est régulière que si elle se traduit par la constatation d'une situation de fait à un moment donné, telle qu'elle résulte des phénomènes naturels :

· En ce qui concerne le domaine public maritime, il s'agit d'enregistrer "le point jusqu'où les plus hautes mers peuvent s'étendre en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles".

· Relativement aux cours d'eau domaniaux, il y a lieu à constatation de la hauteur atteinte par les eaux "coulant à pleins bords avant de déborder", et, là encore, comme la jurisprudence le précise, en faisant abstraction des "perturbations météorologiques exceptionnelles".

· S'agissant enfin des lacs domaniaux, la limite à constater est indépendante des variations du niveau des eaux. Lorsque le lac est muni d'une installation de décharge (destinée à éviter que les eaux dépassent un niveau déterminé), la limite constante est celle de la hauteur de décharge du lac. Dans les autres cas, la limite constante est donnée par l'intersection entre les rives du lac et le plan formé par le plus haut niveau des eaux en dehors des crues exceptionnelles (Voir Conseil d'Etat, 23 février 1979 : "Association syndicale des copropriétaires du domaine de Coudée").

Mais s'il n'appartient qu'à l'autorité administrative d'opérer, sous le contrôle du juge, la délimitation du domaine public naturel, les riverains sont en droit d'obtenir que cette autorité use de cette prérogative.

Il est bien sûr important pour les propriétaires riverains du domaine public qu'il en soit ainsi, afin qu'ils connaissent les limites de leur bien par rapport au domaine public.

3. Les règles de protection du domaine public. 

La domanialité publique est un régime de protection du domaine public qui tend à garantir que les dépendances domaniales répondent toujours, et le mieux possible, aux besoins auxquels elles sont affectées.

Elle tend ainsi à garantir le maintien des dépendances domaniales à leur affectation.

Elle tend ensuite à garantir la conservation des dépendances dans un état matériel tel qu'elles puissent être utilisées dans les meilleures conditions. 

Au premier objectif répond l'institution du principe de l'inaliénabilité ; au second celle de la police de la conservation.

3.1. L'inaliénabilité du domaine public : article L. 52 du Code du Domaine de       l'Etat.

Consacré par la jurisprudence administrative, et proclamé dans l'article L. 52 du Code du domaine de l'Etat, le principe est que "les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles".

Toutefois, le principe d'inaliénabilité du domaine public supporte des exceptions.

Notamment il faut citer le cas particulier de la concession d'endigage, contrat par lequel l'Etat autorise le concessionnaire, personne publique ou privée, à effectuer sur le rivage de la mer ou sur les rives d'un fleuve des travaux destinés à soustraire des terrains à l'action des flots. Or la concession d'endigage avait traditionnellement pour principal effet de transférer au concessionnaire la propriété des terrains exondés. Depuis la loi du 3 janvier 1986 sur le littoral, la possibilité de faire ainsi sortir les terrains exondés du domaine public est strictement limitée à certaines opérations d'intérêt général.

De plus, ce principe n'a qu'une valeur relative : en cas de conflit entre le principe d'inaliénabilité et certains autres principes (comme le principe du respect des décisions de justice passées en force de chose jugée), ce sont ces derniers qui l'emportent.

Pour relative que soit sa portée, l'inaliénabilité du domaine public a des conséquences nombreuses et importantes :

· La nullité ou l'inopposabilité des ventes et des échanges. Le cocontractant de l'administration est tenu à restitution même s'il a été de bonne foi, et l'administration doit rembourser à son cocontractant le prix qu'il avait versé. Elle sera tenue de le dédommager du préjudice que l'annulation de l'opération a pu lui causer.

· L'imprescriptibilité du domaine public. Les personnes publiques ne peuvent donc être dépossédées, à leur insu, de certaines dépendances de leur domaine public, et sont protégées contre leur propre négligence (l'action en revendication de biens irrégulièrement aliénés et l'action domaniale, c'est-à-dire l'action en réparation des dommages causés au domaine public, sont imprescriptibles).

· L'exclusion, de principe, de la création de droits réels sur le domaine public. 

Permettre que le domaine public puisse être grevé de droits réels, au profit de tiers, tels que les droits d'usufruit ou les servitudes
, serait permettre un démembrement du droit de propriété dont il fait l'objet, et par suite une aliénabilité partielle du domaine public. En conséquence, les clauses contractuelles qui confèrent un droit réel sur une dépendance du domaine public sont nulles (voir Conseil d'Etat, 6.5.1995 : "Eurolat"). 

Mais il peut en aller autrement par la loi (à titre d'exemple, voir la loi du 25 juillet 1994 relative à la constitution de droits réels sur le domaine public), ou par la jurisprudence. Le juge administratif est en effet intervenu pour corriger certains effets du principe d'inaliénabilité du domaine public (le juge admet notamment, à certaines conditions, la possibilité de constituer des servitudes à la charge du domaine public dès lors qu'elles ne compromettent pas l'affectation domaniale).

· L'impossibilité d'exproprier le domaine public. 

Cependant, la portée de cette règle est limitée par la théorie des mutations domaniales.

3.2.  La police de conservation du domaine public.

La "police" de la conservation du domaine public est constituée par les dispositions législatives et réglementaires ayant pour objet d'assurer, tant la protection de l'intégrité matérielle des dépendances du domaine public, que le respect de leur affectation.

Comme elles ne sont constituées que si les faits reprochés sont contraires à une disposition textuelle, faute de textes adéquats, les atteintes portées à l'intégrité ou à l'affectation de certaines dépendances du domaine public sont insusceptibles d'être à l'origine de poursuites (mais les atteintes portées à ces dépendances peuvent être constitutives de délits relevant du droit pénal commun).

Les textes de nature à servir de fondement aux poursuites pour contravention de grande voirie n'en sont pas moins nombreux et divers.

En matière d'atteintes portées au domaine public fluvial, constituent par exemple des infractions : 

· Le fait de n'avoir pas déféré à une injonction d'enlever des dépôts de sable accumulés en conséquence de travaux de dragage du lit d'une rivière.

Conseil d'Etat, 15 mars 1961 : "SA des Dragages Saint Georges".

· Le déversement de résidus industriels dans le lit d'une rivière.

Conseil d'Etat, 22 mars 1961 : "Ville de Charleville".

· L'occupation non autorisée d'une dépendance du domaine public fluvial.

Conseil d'Etat, 16 juin 1964 : Menneret".

· La construction d'une digue en bordure d'un cours d'eau.

Conseil d'Etat, 30 janvier 1980 : "Richaud".

En matière d'atteintes au domaine public maritime, il y a infraction dans des cas tels que :

· La pollution des eaux d'un port par des hydrocarbures.

Conseil d'Etat, 1er juillet 1983 : "Lajarin".

· L'extraction de sable sur le domaine public maritime sans autorisation.

Conseil d'Etat, 29 juillet 1983 : "Adam".

· L'occupation non autorisée d'une dépendance portuaire.

Conseil d'Etat, 17 janvier 1986 : "Mansuy". 

· L'abandon d'un véhicule dans les eaux d'un port.

Tribunal Administratif de Lille, 11 février 1993 : "SA La Lilloise d'assurances".

3.3.  Les autres dispositions de protection du domaine public naturel.

La protection que le régime de la domanialité publique assure à ces diverses dépendances est prolongée par celles qui résultent de maintes législations et réglementations.

Certaines s'appliquent au large des côtes : Loi du 7 juillet 1976 relative à la pollution de la mer, Loi du 3 juillet 1991 concernant les pêches maritimes et les cultures marines….

D'autres intéressent les bords de mer, notamment la loi du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral. Notons que quatre décrets d'application de cette loi ont paru au Journal Officiel (JO) du 30 mars 2004 :

· Le décret 2004-311 précise la liste des communes riveraines des estuaires et des deltas considérées comme littorales et qui pourront désormais bénéficier de la protection de la loi littoral du 3 janvier 1986. Cela concerne un peu plus de 80 communes.

· Le décret 2004-310 élargit la liste des "aménagements légers" pouvant être implantés sur les espaces remarquables du littoral au sens de l'article L. 146-6. Sont désormais visés : les objets mobiliers d'information du public, les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité, les aires de stationnement…

· Le décret 2004-309 simplifie la procédure de délimitation de la mer, des lais et relais de la mer et les limites transversales de la mer à l'embouchure des fleuves et rivières.

Le nouveau dispositif prend en compte notamment les données scientifiques.

· Le décret 2004-308 traite des concessions d'utilisation du domaine public. L'accent est mis sur la protection de l'environnement (notamment, la demande de concession devra prévoir des modalités de suivi de l'impact du projet sur l'environnement).

4. La jurisprudence relative au domaine public naturel.

On citera à titre d'exemples de la délimitation du domaine public naturel :

Conseil d'Etat, 12 octobre 1973 : "Kreitmann".

Unification des règles de délimitation du domaine public maritime. Désormais, les dispositions de l'article 1er du Titre VII du Livre IV de l'ordonnance d'août 1681 relatives à la délimitation du domaine public sont applicables à tous les rivages, y compris ceux de la Méditerranée (auxquels était jusque-là appliquée la règle romaine de délimitation recueillie dans les Institutes de Justinien).

Ces dispositions doivent être entendues comme fixant la limite du domaine public maritime "au point où les plus hautes mers peuvent s'étendre, en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles".

Conseil d'Etat, 27 juillet 1988 : "Bellay".

La délimitation du domaine public maritime dépend de la constatation d'une situation de fait à un moment donné.

Conseil d'Etat, 28 juillet 1995 : "SCI Face au large".

Un décret portant délimitation du rivage de la mer a eu pour effet d'incorporer une partie de la propriété d'une société privée dans le domaine public maritime.

Pour déterminer la limite du plus grand flot normal, le décret s'est fondé sur la présence d'un dépôt d'algues de part et d'autre duquel est observée une différence très sensible de la granulométrie du sable.

Ces observations n'étant pas contestées, le Conseil d'Etat a estimé que ce décret était légal.

Pour en savoir plus…

Les Sites Internet :

· Le site du Ministère de l'Equipement, des Transports, de l'Aménagement du Territoire, du Tourisme et de la Mer.

http://www.mer.gouv.fr
· Le service public de la diffusion du droit.

http://www.legifrance.gouv.fr
Périodiques :

· Rivages, la lettre d'information du Conservatoire du Littoral.

� Obligations grevant les propriétés privées au profit du domaine public ou dans un but d'intérêt général.
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